
D O S S I E R  N ° 2 1 0 1 4 9 8

REQUERANTE : 

DESLORIEUX Jean-Jacques, Mandataire liquidateur de 
Mme YIGANZA Anne Jérôme

Avocat poursuivant : Anne-Sophie ADAM DE VILLIERS

Parcelle concernée : 

EM 683 lots 14 et 60

Commune de Saint-Louis

SELARL MAYER TANAPIN
Commissaires de justice

0262 92 14 14

etude@mayerassocies.fr

57 rue Mazagran (97400) SAINT-DENIS

PROCÈS-VERBAL 
DESCRIPTIF

DESLORIEUX Jean-Jacques, Mandataire liquidateur de 
Mme YIGANZA Anne Jérôme



2

L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS ET LE DIX HUIT OCTOBRE

A LA DEMANDE DE :

S.A.S. JEAN-JACQUES DESLORIEUX MANDATAIRE JUDICIAIRE, dont le siège social est situé 21 
Boulevard de la République à CHALON SUR SAONE (71100), agissant poursuites et diligences de son 
président, domicilié en cette qualité audit siège social
En sa qualité de liquidateur à la procédure de liquidation judiciaire de Madame Anne Jérôme
YIGANZA

Ayant pour avocat constitué Maître ADAM DE VILLIERS Anne-Sophie , Avocate demeurant 123 route 
de l’Eperon (97435) SAINT -GILLES LES BAINS, au cabinet duquel domicile est élu pour la présente 
procédure et ses suites

AGISSANT EN VERTU :

D’une ordonnance RG n°14/00031 du 13/07/2023 rendue par Madame le Juge commissaire près le 
Tribunal judiciaire de Mâcon, préalablement notifiée

Ayant autorisé la vente par adjudication de l’immeuble cadastré EM 683 lieudit 2 chemin Cocos SAINT 
LOUIS (97450), lots 14 et 60, dépendant de la liquidation de :

Madame Anne Jérôme YIGANZA, née le 19 août 1974 à Moscou (Russie), de nationalité française, 
demeurant Avenue Leopold Robert, 12 2300 La Chaux-de-fonds –CANTON NEUCHATEL –SUISSE

REQUIS A L’EFFET D’ETABLIR UN PROCES-VERBAL DESCRIPTIF des lieux désignés comme suit :

Sur le Département de la Réunion –Commune de SAINT LOUIS (97450), au 2 chemin des Cocos, dans 
un ensemble de maisons individuelles dénommé Domaine des chênes, anciennement dén ommé 
Domaine agricole « LES COCOS », figurant au cadastre sous les références EM 683, contenance 
cadastrale 01ha 00a 40ca :

-le lot n° 14 consistant en une maison individuelle en dur sous tôles de type T3 d’un éta ge sur rez-de-
chaussée, portant le numéro 14 au plan du groupe d’habitations, ensemble le droit à la jouissance
exclusive de :
• L’aire bétonnée à usage de parking et servant d’accès de 25 m² de surface figurant sous le
numéro 40 au plan des parkings
• Et des jardins attenant à cette maison d’une superficie de 3113 m² environ
Et les 196/10000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales
Et les 112/1000èmes des parties communes générales

-le lot n° 60 consistant en un emplacement de parking extérieur, portant le numéro 44 au plan des
parkings extérieurs, ensemble les 15/10000èmes de la propriété du sol et des parties communes 
générales

APPARTENANT A LA SUSNOMMEE 

En sa qualité de liquidateur à la p rocédure de liquidation judiciaire de Madame Anne Jérôme
YIGANZA

Madame Anne Jérôme YIGANZA , née le 19 août 1974 à Moscou (Russie), de nationalité française, 
demeurant Avenue Leopold Robert, 12 2300 La Chaux -de-fonds –CANTON NEUCHATEL –SUISSE
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DEFERANT A CETTE REQUISITION :

Je soussigné Maître Vincent MAYER , Commissaire de justice associé au sein de la SELARL MAYER 
TANAPIN, Titulaire de l’Office d e Commissaires de justice sis 57 rue Mazagran à (97400) SAINT-DENIS

CERTIFIE AVOIR PROCEDE, en vertu des dispositions des articles R322-1 et suivants du Code des 
procédures civiles d’exécution, à la date portée en tête du présent procès -verbal à la visite des lieux 
desquels j’ai établi la description qui suit :

Les opérations de description se sont déroulées en présence de : 

-Monsieur Alain FAURE (cabinet AGENDA DIAGNOSTICS), requis par mes soins afin de procéder
l’établissement de certificat de superficie et diagnostics techniques

- Monsieur ALIDE Johan, locataire en titre des lieux, lequel nous a donné accès aux lieux et était
présent pendant toute la durée des opérations de description

I] DESCRIPTION GENERALE SOMMAIRE DU BIEN :

A] Situation générale du bien

COMMUNE ET ZONE D’IMPLANTATION –INFRASTRUCTURES BATIMENTS ET RESEAUX
ENVIRONNANTS :

- Commune et Zone : Commune de SAINT LOUIS, population totale estimée à 54 158 habitants
(Sources : Insee, RP 2018 (géographie au 01/01/2020), RP2013 (géographie au 01/01/2015) et
RP20058 (géographie au 01/01/2010).
- Infrastructures/bâtiments/sites environnants : le bien immobilier se trouve au Sud-Est du centreville.
Dans un rayon de moins de 2 km se trouvent : la mairie, Leclerc Saint Louis, Auchan, SOS
Médecin, le Lycée professionnel Victor Schoelcher, la station- service TOTAL Le Gol,….
- Réseau routier : RN1 et N1C à proximité du bien immobilier

B] Consistance générale du bien : 

Lot n°14 : consiste en une maison individuelle de type T3 à usage d’habitation d’une surface carrez  
relevée par expert de 69,34 m² comprenant au rez-de-chaussée : séjour, cuisine, WC, varangue, p lacard 
sous escaliers et à l’étage : deux chambres, un dégagement, une salle de bains et WC

Lot n° 60 : consiste en une place de parking extérieur portant le numéro 44

II] ETAT D’OCCUPATION DU BIEN SAISI / SYNDIC :

Etat d’occupation : l’appartement et le parking font l’objet d’un contrat de bail à usage d’habitation
principale conclu le 06/06/2008 et ayant pris effet le 23/06/2008 pour une durée de trois ans au profit 
de Monsieur ALIDE Johan. Le loyer mensuel figurant au bail est de 601 €, celui des cha rges étant de 20 
€ ; copie du bail est annexée au présent procès-verbal.

Syndic : Le syndic de copropriété est la SARL CITYA SAINT PIERRE ayant son siège social sis 3 Rue 
François de Mahy à SAINT PIERRE- 02.62.25.32.53
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III] DESCRIPTION DETAILLEE DE L’IMMEUBLE :

ACCES A LA RESIDENCE –Domaine des Chênes

La Résidence est accessible depuis le chemin Cannes -Tamarins (anciennement chemin cocos) mais
également par le chemin Piton.

Les deux entrées sont défendues par un portail métallique.

PARKING EXTERIEUR :
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INTERIEUR :

NIVEAU R+1

Chambre attenante à la salle de bains : 

Sol et plinthes : carrelés, intègres
Peintures murales : à refaire, nombreuses salissures en partie basse et à mi-hauteur ; je note l’existence 
de traces d’infiltration en-dessous du climatiseur
Sous-face de plafond : d’état correct ; présence d’un ventilateur plafonnier
Ouvertures : 1 fenêtre châssis aluminium à 2 battants vitrés (vitrage intègre) défendus de l’extérieur par 
des volets bois à 2 battants dont la peinture s’écaille
Eclairage : 1 éclairage au plafond
Porte : la peinture des 2 faces est à refaire
Je dénombre au moins 2 prises électriques
Il existe également 1 placard/penderie avec 2 portes coulissantes

Chambre n°2 : 

Sol et plinthes : carrelés, intègres
Peintures murales : à refaire, nombreuses salissures en partie basse et à mi-hauteur
Sous-face de plafond : d’état correct ; présence d’un ventilateur plafonnier
Ouvertures : 1 fenêtre châssis aluminium à 2 battants vitrés (vitrage intègre) défe ndus de l’extérieur par 
des volets bois à 2 battants dont la peinture s’écaille
Eclairage : 1 éclairage au plafond
Porte : la peinture des 2 faces est à refaire
Je dénombre au moins 2 prises électriques
Il existe également 1 placard/penderie avec 2 portes coulissantes

Salle de bains : 

Sol : carrelage intègre
Murs / cloisons : les peintures sont de manière générale en mauvais état révélant de nombreuses 
salissures et traces d’humidité
Sous-face de plafond : peinture d’état correct
Eclairage : 1 point lumineux au plafond
Ouvertures : 1 jalousie aluminium à 4 lames vitrées opaques
Porte : peinture des 2 faces à refaire
Equipements : 1 baignoire (pourtour sale et nombreuses traces de moisissures) ; 1 lavabo

WC : 

Sol et plinthes : carrelés, intègres
Peintures murales : à refaire, nombreuses salissures
Sous-face de plafond : peinture d’état correct
Eclairage : 1 point lumineux au plafond
Porte : peinture des 2 faces à refaire
Equipements : 1 WC intègre
Absence d’ouverture
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Dégagements : 

Sol et plinthes : carrelés, intègres
Peintures murales : à refaire, nombreuses salissures
Sous-face de plafond : peinture d’état correct
Eclairage : 1 point lumineux au plafond

Escalier : 

Il s’agit d’un escalier 2 quart -tournant en béton avec marches carrelées (carrelage intègre)
Murs de la trémie : toutes les peintures sont à refaire, très sales
Sous-face de plafond : peinture d’état correct
Eclairage : 1 point lumineux mural
Ouvertures : 1 jalousie à 4 lames vitrées opaques

REZ-DE-CHAUSSEE

Cuisine : 

Sol et plinthes : carrelés, intègres mais sales
Peintures murales : à refaire, nombreuses salissures en partie basse et à mi-hauteur
Sous-face de plafond : peinture à refaire, nombreuses projections de graisse et salissures
Ouvertures : 1 porte bois à battant unique donnant sur terrasse extérieure
Equipements : 1 évier inox 2 bacs sur placards bas, le tout d’état moyen, assez usé

Séjour / salle à manger : 

Sol et plinthes : carrelés, intègres
Peintures murales : à refaire, nombreuses salissures en partie basse et à mi-hauteur
Sous-face de plafond : d’état correct ; présence de 2 ventilateurs plafonniers
Ouvertures : 1 fenêtre châssis aluminium à 2 battants vitrés (vitrage intègre) défendus de l’extérieur par 
des volets bois à 2 battants dont la peinture s’écaille ; 1 baie vitrée alu 3 pans coulissants (vitrages 
intègres) ; 1 porte châssis alu à battant unique
Prises électriques : non dénombrables compte tenu de l’encombrement au moment de mon passage

Placard sous escalier : 
Petite pièce qui abrite un chauffe-eau
Sol non visible
Murs : peinture à refaire
Porte : peinture des 2 faces à refaire

WC : 

Sol et plinthes : carrelés, intègres
Peintures murales : à refaire, nombreuses salissures en partie basse et à mi-hauteur
Sous-face de plafond : d’état correct
Ouvertures : 1 jalousie aluminium 
Eclairage : 1 éclairage au plafond
Porte : la peinture des 2 faces est à refaire
Equipements : 1 WC et 1 lavabo, intègres mais sales
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EXTERIEUR : 

Terrasse avant donnant sur voirie lotissement : 

Sol : carrelage intègre
Murs : peinture à refaire, nombreuses salissures
Sous-face de plafond : peinture d’état correct
Eclairage : 1 globe au plafond
Partie de la cour bétonnée, stationnement possible pour 1 véhicule
Clôture : parpaings surmontés de claustras bois ; 1 portail métallique coulissant

Terrasse arrière accessible depuis cuisine : 

Sol : carrelage, d’aspect vieillot, quelques carreaux cassés
Murs : les peintures murales et de façade sont à refaire ; présence d’un bardage bois en mauvais état 
rongé par les termites
Couverture : tôle ondulée apparente et brute fixée sur pannes métalliques
Clôtures : murets surmontés de claustras bois
Présence d’une petite cour à l’état de terre brute

CHAUFFE-EAU : électrique

Reproduction des clichés photographiques : 

VOIR EN PAGE SUIVANTE
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Après quoi, mes constatations étant achevées, je me suis retiré en mon étude où j’ai établi le présent 
procès-verbal descriptif en 15 pages pour servir et valoir ce que de droit.

Demeurent annexés au présent les diagnostics techniques réalisés par AGENDA.

































AGENDA DIAGNOSTICS REUNION ALAIN FAURE

43 Impasse des Inséparables, Bat D, Apt 46
Résidence Les Letchis, Ravine des Cabris
97432 SAINT PIERRE

Tél : 06 92 03 35 52

alain.faure@agendadiagnostics.fr

www.agendadiagnostics.fr

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant.
SASU au capital de 1.000 € - SIRET : 840 988 406 00012 - APE : 7120B

Mme YIGANZA ANNE JÉRÔME

Dossier N° 23-10-18-3127 #T

État du bâtiment relatif
à la présence de termites

DÉSIGNATION DU OU DES BÂTIMENTS

DÉSIGNATION DU CLIENT
Client : MR DESLORIEUX JEAN JACQUES – 21 Boulevard de la République 71100 CHALON SUR SAONE

Qualité du client (sur déclaration de l'intéressé) :

£ Propriétaire de l’immeuble

S Autre, le cas échéant (préciser) : Mandataire Judiciair 

DÉSIGNATION DE L’OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC
Opérateur de diagnostic : Alain FAURE

Certification n°C3029 délivrée le 28/08/2023 pour 7 ans par LCC Qualixpert (17 rue Borrel 81100 
CASTRES)

Cabinet de diagnostics : AGENDA DIAGNOSTICS REUNION ALAIN FAURE
43 Impasse des Inséparables, Bat D, Apt 46 Résidence Les Letchis, Ravine des Cabris – 97432 SAINT 
PIERRE
N° SIRET : 840 988 406 00012

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : du 01/01/2023 au 01/01/2024

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l’opérateur de diagnostic concerné.

RÉALISATION DE LA MISSION
N° de dossier : 23-10-18-3127 #T

Ordre de mission du : 13/10/2023
L’attestation requise par l’article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d’ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service.

Adresse : 2 Chemin Cocos
Domaine des Chênes Maison N°14
97450 ST LOUIS

Référence cadastrale : EM / 683

Lot(s) de copropriété : Sans objet N° étage :Sans objet

Nature du bâtiment : Maison individuelle

Étendue de la prestation : Immeuble complet

Nombre de niveaux : 2

Année de construction : P.C. délivré après le 01/07/1997

Mme YIGANZA ANNE JÉRÔME
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Accompagnateur(s) : Maître Mayer

Informations collectées auprès 
du donneur d'ordre :

Traitement antérieur contre les termites : £ Oui S Non £ Ne sait pas
Présence de termites dans le bâtiment : S Oui £ Non £ Ne sait pas

Document(s) fourni(s) : Aucun

Moyens mis à disposition : Aucun

Laboratoire(s) d’analyses : Sans objet

Commentaires : Maison Type 3 en R+1 mitoyenne sur deux façes. Construction en dur sous tôles, charpente 
métallique

CADRE RÉGLEMENTAIRE
n Articles L126-4 à L126-6 et R126-2 à R126-4 du Code de la Construction et de l’Habitation : Obligations d’entretien

n Article L126-24 du Code de la Construction et de l’Habitation : Informations et diagnostics obligatoires

n Articles L131-3 du Code de la Construction et de l’Habitation : Stabilité et solidité

n Articles R126-42 et D126-43 du Code de la Construction et de l’Habitation : État du bâtiment relatif à la présence de termites

n Articles R131-4, R184-7 et R184-8 du Code de la Construction et de l’Habitation : Protection contre les insectes xylophages

n Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à D271-5 du Code de la Construction et de l’Habitation : Dossier de diagnostic technique

n Arrêté du 29 mars 2007 modifié définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état du bâtiment relatif à la présence de 
termites

n Norme NF P 03-201 (Mars 2012) : État du bâtiment relatif à la présence de termites

n Existence d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L131-3 du CCH :S Oui £ Non

Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU DIAGNOSTIC
Cet état relatif à la présence de termites a pour objectif de rechercher, au moment de l'intervention, des traces visibles d'infestations ou 
altérations provoquées par des termites, de les repérer et de dresser le présent constat, résultat d’un examen visuel de l'ensemble des 
parties visibles et accessibles susceptibles d'être démontées sans outils, ainsi que de sondages non destructifs des bois (sauf parties déjà 
altérées ou dégradées) au moyen d’un poinçon.

Les éléments cachés (plafonds, murs, sols) par du mobilier, des revêtements de décoration de type moquette, PVC, lambris, panneaux bois, 
isolation, cloison ou tout autre matériau pouvant masquer un élément bois, ne peuvent être examinés par manque d’accessibilité. Les 
parties d’ouvrage et éléments en bois inclus dans la structure du bâtiment, les éléments coffrés ou les sous-faces de planchers ne peuvent 
être contrôlés, notre mission n’autorisant pas de démontage ni de destruction.

L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux, même s’il y a eu bûchage 
(enlèvement de matière, afin de vérifier jusqu’où s’est répandue l’attaque). Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et 
est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment objet de la mission.

SYNTHÈSE DE L'ÉTAT DU BÂTIMENT RELATIF À LA PRÉSENCE DE TERMITES

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport,
il a été repéré des indices d'infestation de termites. 

Des agents de dégradation biologique du bois ayant été repérés sur le bien objet de ce constat, nous vous recommandons de prendre 
contact avec une entreprise qualifiée afin d’envisager le traitement des bois le plus adapté. En l’absence de traitement les indices 
d’infestations de termites sont considérés comme actifs. Etant en zone d’infestations de termites nous vous recommandons la mise en 
place d’une surveillance régulière des éléments à risques et de procéder à l’enlèvement des débris cellulosiques.

Nota :

„ Dans le cas de la présence de termites (y compris aux abords immédiats du bâtiment), il est rappelé l’obligation de déclaration en 
mairie de l’infestation prévue aux articles L126-4 et R126-2 du Code de la Construction et de l’Habitation.
Cette déclaration consiste, dans le mois suivant l’édition du présent rapport, en un courrier recommandé accompagné d’une copie 
complète du présent rapport, annexes comprises.
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„ Dans le cas de la présence de mérule, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue à l’article L126-5 du 
Code de la Construction et de l’Habitation.
Cette déclaration consiste en un courrier recommandé accompagné d’une copie complète du présent rapport, annexes comprises.

„ Conformément à l’article L271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la 
présence de termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou 
son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est 
demandé d’établir cet état.

AGENDA Diagnostics vous éclaire sur les pathologies, avec des solutions à mettre en œuvre.
Obtenez plus d’informations en scannant le QR Code ci-contre ou en cliquant sur le lien suivant :
https://www.agendadiagnostics.fr/etat-parasitaire-guide-des-pathologies.html

IDENTIFICATION DES PARTIES DU BÂTIMENT VISITÉES ET RÉSULTATS DU
DIAGNOSTIC

Légende des colonnes des tableaux de repérage

COLONNE Abréviation Commentaire

HR Taux d’humidité relative du local
Parties de bâtiment visitées

TA Température ambiante du local

Ouvrages, parties d’ouvrages et 
éléments examinés

A, B, …, Z
Murs : le mur A est le mur d'entrée dans la pièce, les lettres suivantes 
sont affectées aux autres murs en fonction du sens des aiguilles 
d’une montre

Résultat du diagnostic d’infestation Absence d’indice Absence d’indice d’infestation de termites

Rez de chaussée

PARTIES DE BÂTIMENT VISITÉESOuvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés Résultat du diagnostic d’infestation

Varangue

Face apparente du Plafond Béton Peint, Face 
apparente du Plancher Carrelage + béton, Faces 

apparentes des Murs Enduit peint, Faces apparentes 
des Plinthes Faïence, Poteaux Enduit peint

Absence d'indice

R1

Baie Vitrée Alu, Face apparente du Plafond Béton 
Peint, Face apparente du Plancher Carrelage + béton, 

Faces apparentes des Cloisons Placoplatre, Faces 
apparentes des Murs Enduit peint, Faces apparentes 
des Plinthes Faïence, Fenêtre Alu, Huisserie Alu, Porte 

Alu, Volet(s) Alu

Absence d'indice

Dossier N° 23-10-18-3127 #T Mme YIGANZA ANNE JÉRÔME 3 / 18



TERMITES

Dossier N° 23-10-18-3127 #T Mme YIGANZA ANNE JÉRÔME 4 / 18

PARTIES DE BÂTIMENT VISITÉESOuvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés Résultat du diagnostic d’infestation

Cuisine

Face apparente du Plafond Béton Peint, Face 
apparente du Plancher Carrelage, Faces apparentes 
des Cloisons Placoplatre, Faces apparentes des Murs 
Enduit peint, Faces apparentes des Plinthes Faïence, 
Huisserie Métal, Porte Bois, Porte fenêtre Alu, Sous 

face évier Meuble Bois

Absence d'indice

Face apparente du Plafond Tôles + Poutres métal, Face 
apparente du Plancher Carrelage

Absence d'indice

Abris

Faces apparentes des Murs Enduit peint + bardage 
bois

Indice d'infestation de termites 
souterrains : Galeries-tunnels, 

cordonnets, concrétions, dégradations

Placard sous escalier

Face apparente du Plafond Béton Peint, Face 
apparente du Plancher Carrelage, Faces apparentes 
des Cloisons Placoplatre, Faces apparentes des Murs 
Enduit peint, Faces apparentes des Plinthes Faïence, 

Huisserie Bois, Porte Bois

Absence d'indice
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PARTIES DE BÂTIMENT VISITÉESOuvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés Résultat du diagnostic d’infestation

WC

Face apparente du Plafond Béton Peint, Face 
apparente du Plancher Carrelage, Faces apparentes 
des Cloisons Placoplatre, Faces apparentes des Murs 
Enduit peint, Faces apparentes des Plinthes Faïence, 
Fenêtre Jalousie Métal, Huisserie Métal, Porte Bois

Absence d'indice

1er étage

PARTIES DE BÂTIMENT VISITÉESOuvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés Résultat du diagnostic d’infestation

Palier

Face apparente du Plafond Placoplatre, Face 
apparente du Plancher Carrelage, Faces apparentes 
des Cloisons Placoplatre, Faces apparentes des Murs 
Enduit peint, Faces apparentes des Plinthes Faïence

Absence d'indice

WC

Face apparente du Plafond Placoplatre, Face 
apparente du Plancher Carrelage, Faces apparentes 
des Cloisons Placoplatre, Faces apparentes des Murs 
Enduit peint, Faces apparentes des Plinthes Faïence, 

Huisserie Métal, Porte Bois

Absence d'indice
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PARTIES DE BÂTIMENT VISITÉESOuvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés Résultat du diagnostic d’infestation

Salle de bains

Face apparente du Plafond Placoplatre, Face 
apparente du Plancher Carrelage, Faces apparentes 
des Cloisons Placoplatre, Faces apparentes des Murs 
Enduit peint, Faces apparentes des Plinthes Faïence, 
Fenêtre Jalousie Métal, Huisserie Métal, Porte Bois

Absence d'indice

E1

Face apparente du Plafond Placoplatre, Face 
apparente du Plancher Carrelage, Faces apparentes 
des Cloisons Placoplatre, Faces apparentes des Murs 
Enduit peint, Faces apparentes des Plinthes Faïence, 
Fenêtre Alu, Huisserie Métal, Porte Bois, Volet(s) Alu

Absence d'indice

E2

Face apparente du Plafond Placoplatre, Face 
apparente du Plancher Carrelage, Faces apparentes 
des Cloisons Placoplatre, Faces apparentes des Murs 
Enduit peint, Faces apparentes des Plinthes Faïence, 
Fenêtre Alu, Huisserie Métal, Porte Bois, Volet(s) Alu

Absence d'indice
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Niveau inspecté

PARTIES DE BÂTIMENT VISITÉESOuvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés Résultat du diagnostic d’infestation

Extérieur

Avançée de toit Tôles, Couverture toit Tôles, Façade 
Enduit peint + Bardage bois

Absence d'indice

IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET PARTIES DU BÂTIMENT (PIÈCES ET
VOLUMES) N'AYANT PU ÊTRE VISITÉS ET JUSTIFICATION
Néant

IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D'OUVRAGES ET ÉLÉMENTS QUI
N'ONT PAS ÉTÉ EXAMINÉS ET JUSTIFICATION

LOCALISATION Justification Photo

Parties d’ouvrage et éléments en bois inclus dans 
la structure du bâtiment

Notre mission n’autorise pas de démontage ni de destruction

Éléments coffrés, gaines techniques Notre mission n’autorise pas de démontage ni de destruction

Sous-faces de planchers parquet bois ou 
caillebotis bois

Notre mission n’autorise pas de démontage ni de destruction

Éléments cachés par des revêtements de 
décoration de type moquette, PVC, lambris, 

panneaux bois, isolation, cloison ou tout autre 
matériau pouvant masquer un élément bois

Manque d’accessibilité

Faces cachées des plafonds bois Notre mission n’autorise pas de démontage ni de destruction

Éléments cachés par du mobilier Placard sous escalier encombré

MOYENS D'INVESTIGATION UTILISÉS
À tous les niveaux du bâtiment, y compris les niveaux inférieurs non habités (caves, vides sanitaires, garages…) :

„ Examen visuel des parties visibles et accessibles : sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois, produits 
cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.) posés à même le sol, matériaux non 
cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux d’isolation, gaines électriques, revêtement de sol 
ou muraux, etc.) ;

„ Sondage mécanique non destructif des bois visibles et accessibles, notamment à l’aide de poinçons, de lames, etc., sauf sur les 
éléments en bois dégradés, où les sondages sont approfondis et si nécessaire destructifs.

Inspection du périmètre externe du bâtiment (dans sa totalité ou partiellement en fonction de la nature des obstacles techniques) sur une 
zone de 10 mètres de distance dans la limite de la propriété par rapport à l’emprise du bâtiment : examen des arbres et autres végétaux, 
souches, piquets de clôture, poteaux, planches ou autres débris de végétaux posés sur le sol, des stockages de bois et de tous les matériaux 
contenant de la cellulose.

L’équipement de base de l’opérateur doit comporter a minima un poinçon, une lame (couteau, cutter), une lampe et une loupe.

CONSTATATIONS DIVERSES
Les constatations suivantes ne concernent le bâtiment objet du présent état que si la case correspondante est cochée :

£ Présence d’indices d’infestation d’agents de dégradation biologique du bois autres que les termites
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£ Présence d’indices d’infestation de termites aux abords immédiats

£ Signes de traitement antérieur

£ Autres constatations

DATES DE VISITE ET D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉTAT
Visite effectuée le 18/10/2023 (temps passé sur site : 1h00) Opérateur de diagnostic : Alain FAURE

État rédigé à SAINT PIERRE, le 19/10/2023 Durée de validité : Six mois, jusqu'au 18/04/2024

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire.

ANNEXES

Plans et croquis
n Planche 1/1 : Rez de chaussée

Légende

Indices d’infestation de termites
Indices d’infestation d’agents de dégradation biologique du bois 
autres que les termites

Sondage Prélèvement

Signature de l’opérateur de diagnostic Cachet de l’entreprise

AGENDA DIAGNOSTICS REUNION ALAIN FAURE
43 Impasse des Inséparables, Bat D, Apt 46
Résidence Les Letchis, Ravine des Cabris
97432 SAINT PIERRE
Tél : 06 92 03 35 52
SIRET : 840 988 406 00012 – APE : 7120B
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l’immeuble: 2 Chemin Cocos
Domaine des Chênes Maison N°14
97450 ST LOUISN° dossier: 23-10-18-3127

N° planche: 1/1 Version: 1 Type: Croquis
Origine du plan: Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau: Rez de chaussée

Document sans échelle remis à titre indicatif
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Notice d’information

GÉNÉRALITÉS SUR LES TERMITES (ISOPTÈRES)

En France métropolitaine et dans les DOM, les zones 
contaminées ou susceptibles de l’être font l’objet de mesures 
réglementaires (arrêtés préfectoraux et/ou municipaux).

Il existe une carte précisant les départements soumis à arrêtés 
préfectoraux, disponible sur le site : www.developpement-
durable.gouv.fr.

Dans les DOM, il est fréquent que des espèces différentes 
attaquent la même construction.
Termites présents en France métropolitaine

Termites souterrains

À ce jour, en France métropolitaine, cinq espèces de termites 
souterrains sont identifiées (voir le fascicule de documentation 
FD X 40- 501) :

- Reticulitermes flavipes ;
- Reticulitermes lucifugus ;
- Reticulitermes banyulensis ;
- Reticulitermes grassei ;
- Reticulitermes urbis.

L’infestation d’un bâtiment débute le plus souvent à partir de 
ses assises, caves, sous-sols, sols, vides sanitaires, mitoyennetés, 
et d’une manière générale de tout contact avec la terre. Lors de 
la réalisation d’un état relatif à la présence de termites, une 
attention toute particulière est portée à l’examen de ces zones.

Les termites progressent du sol vers les niveaux supérieurs. Il est 
rare que la charpente d’un immeuble isolé soit attaquée par des 
termites s’il n’y a pas d’infestation ailleurs dans le bâtiment en 
particulier dans les niveaux inférieurs.

Termites dits de bois sec

L’espèce Kalotermes flavicolis est présente dans le sud de la 
France métropolitaine, principalement sur le pourtour 
méditerranéen. Fréquente dans les jardins sur les arbres 
fruitiers, dans les espaces verts et dans les vignes, cette espèce 
ne provoque qu’exceptionnellement des dégâts dans les lieux 
habités. Si c’est le cas, les dégradations sont très localisées.

Le genre Cryptotermes est présent sur le territoire 
métropolitain, où il est signalé de façon très ponctuelle.

TERMITES PRÉSENTS DANS LES DOM

Termites souterrains

Dans les Départements d'Outre-Mer, les espèces de termites 
souterrains provoquant des dégâts dans les bâtiments sont 
nombreuses et très actives. Les conditions climatiques 
favorisent leur développement.

On rencontre essentiellement deux genres :
Coptotermes : Réunion, Guyane ;
Heterotermes : Guyane, Guadeloupe, Martinique.

Termites dits de bois sec

Dans tous ces départements, les espèces rencontrées 
appartiennent au genre Cryptotermes. Leurs besoins en eau sont 
peu importants. L'humidité des bois « secs à l'air » peut suffire à 
assurer leur développement.

De l'extérieur, les signes de leur activité sont peu évidents. On 
décèle les infestations par la présence de petits tas 
d'excréments en forme de petits granulés de 0,5 mm à 1 mm de 
diamètre environ, de la couleur des bois attaqués, qui 
accumulés pendant un certain temps dans le nid sont rejetés à 
l'extérieur par des petits orifices à peine visibles.

Termites arboricoles

Certaines espèces de termites à nids épigés (souvent sur les 
arbres) peuvent provoquer des dégâts importants. Elles 
appartiennent au genre Nasutitermes.

Ces espèces construisent des galeries tunnels et des nids sur les 
troncs d’arbres, les branches ou dans les constructions. Elles 
passent également par des réseaux de galeries souterrains pour 
exploiter des végétaux ou s’attaquer aux maisons.

Nasutitermes : Guyane, Guadeloupe, Martinique.

EXEMPLES DE NATURE D’INDICES D’INFESTATION
PAR LES TERMITES SOUTERRAINS

a) Altérations dans le bois ;

b) Termites souterrains vivants ;

c) Galeries-tunnels (ou cordonnets) ou concrétions ;

d) Cadavres ou restes d’individus reproducteurs (imagos) ;

e) Orifices obturés ou non.

EXEMPLES DE NATURE D’INDICES D’INFESTATION
PAR LES TERMITES DE BOIS SEC

a) Altérations dans le bois (avec fèces) ;

b) Cadavres ou restes d’individus reproducteurs.

EXEMPLES DE NATURE D’INDICES D’INFESTATION
PAR LES TERMITES ARBORICOLES

a) Altérations dans le bois ;

b) Termites vivants ;

c) Galeries-tunnels (ou cordonnets) ou concrétions ;

d) Cadavres ou restes d’individus reproducteurs (imagos) ;

e) Orifices obturés ou non ;

f) Présence de nid aérien.

Dossier N° 23-10-18-3127 #T Mme YIGANZA ANNE JÉRÔME 10 / 18



TERMITES

Dossier N° 23-10-18-3127 #T Mme YIGANZA ANNE JÉRÔME 11 / 18

Planche photographique

Termites souterrains - Indices d'infestation 
: Galeries-tunnels, cordonnets, concrétions, 

dégradations sur Faces apparentes des 
Murs Enduit peint + bardage bois
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Attestation d’assurance Certifications

Attestation d’indépendance

« Je soussigné Alain FAURE, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l’honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 
Construction et de l’Habitation :

- Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ;

- Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 
permettant de mener à bien leur mission ;

- Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos 
interventions ;

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 
appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réaliser la présente mission, et notamment :

- N’accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la 
vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ;

- Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations 
ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. »
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Ordre de mission
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AGENDA DIAGNOSTICS REUNION ALAIN FAURE

43 Impasse des Inséparables, Bat D, Apt 46
Résidence Les Letchis, Ravine des Cabris
97432 SAINT PIERRE

Tél : 06 92 03 35 52

alain.faure@agendadiagnostics.fr

www.agendadiagnostics.fr

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant.
SASU au capital de 1.000 € - SIRET : 840 988 406 00012 - APE : 7120B

Mme YIGANZA ANNE JÉRÔME

Dossier N° 23-10-18-3127 #E1 

État de l’installation intérieure d’électricité

DÉSIGNATION DU OU DES IMMEUBLES BÂTIS

Étage : Sans objet Palier : Sans objet N° de porte : 14 Identifiant fiscal (si connu) : Non communiqué

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification : Néant

IDENTIFICATION DU DONNEUR D’ORDRE
Donneur d’ordre : MR DESLORIEUX JEAN JACQUES – 21 Boulevard de la République 71100 CHALON SUR SAONE

Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Mandataire Judiciaire

Propriétaire : Mme YIGANZA ANNE JÉRÔME – 2 Chemin Cocos Domaine des Chênes Maison N°14 97450 ST LOUIS

IDENTIFICATION DE L’OPÉRATEUR AYANT RÉALISÉ L’INTERVENTION
Opérateur de diagnostic : Alain FAURE

Certification n°C3029 délivrée le 06/08/2023 pour 7 ans par LCC Qualixpert (17 rue Borrel 81100 
CASTRES)

Cabinet de diagnostics : AGENDA DIAGNOSTICS REUNION ALAIN FAURE
43 Impasse des Inséparables, Bat D, Apt 46 Résidence Les Letchis, Ravine des Cabris – 97432 SAINT 
PIERRE
N° SIRET : 840 988 406 00012

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : du 01/01/2023 au 01/01/2024

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom de 
l’opérateur de diagnostic concerné.

RÉALISATION DE LA MISSION
N° de dossier : 23-10-18-3127 #E1

Ordre de mission du : 13/10/2023
L’attestation requise par l’article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d’ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service.

Adresse : 2 Chemin Cocos
Domaine des Chênes Maison N°14
97450 ST LOUIS

Référence cadastrale : EM / 683

Lot(s) de copropriété : Sans objet

Type d’immeuble : Maison individuelle

Année de construction : P.C. délivré après le 01/07/1997

Année de l’installation : > 15 ans

Distributeur d’électricité : Enedis

Mme YIGANZA ANNE JÉRÔME

Mme YIGANZA ANNE JÉRÔME – 2 Chemin Cocos Domaine des Chênes Maison N°14 97450 ST LOUIS



ÉLECTRICITÉ

Dossier N° 23-10-18-3127 #E1 Mme YIGANZA ANNE JÉRÔME 2 / 9

Accompagnateur(s) : Maître Mayer

Document(s) fourni(s) : Aucun

Moyens mis à disposition : Aucun

Commentaires : Maison Type 3 en R+1 mitoyenne sur deux façes. Construction en dur sous tôles, charpente 
métallique

CADRE RÉGLEMENTAIRE
n Articles L134-7, R134-49 et R134-50 du Code de la Construction et de l’Habitation : Sécurité des installations électriques

n Articles R126-35 et R126-36 du Code de la Construction et de l’Habitation : État de l'installation intérieure d'électricité

n Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à D271-5 du Code de la Construction et de l’Habitation : Dossier de diagnostic technique

n Articles 2 et 3-3 de la Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs

n Décret n°2016-1105 du 11 août 2016 relatif à l’état de l’installation intérieure d’électricité dans les logements en location

n Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état de l’installation intérieure d’électricité dans les 
immeubles à usage d’habitation

n Norme NF C 16-600 (Juillet 2017) : État des installations électriques des parties privatives des locaux à usage d’habitation
=> Nous ne retenons de cette norme que les points n’entrant pas en contradiction avec l’arrêté du 28 septembre 2017, dont notamment 
les numéros d’article et les libellés d’anomalie (non définis dans l’arrêté), ainsi que les adéquations non précisées dans l’arrêté

Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

RAPPEL DES LIMITES DU CHAMP DE RÉALISATION DU DIAGNOSTIC
L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux à usage 
d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas les matériels 
d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à l'installation électrique fixe, ni les 
installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de 
distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de 
télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une 
tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu.

L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, visitables, de 
l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le démontage des capots des 
tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :

- Les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées par du mobilier) 
ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, 
huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ;

- Les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;

- Inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des conducteurs sur 
toute la longueur des circuits.

Nota : Le diagnostic a pour objet d’identifier, par des contrôles visuels, des essais et des mesurages, les défauts susceptibles de 
compromettre la sécurité des personnes. En aucun cas, il ne constitue un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis d’une 
quelconque réglementation.

CONCLUSION RELATIVE À L'ÉVALUATION DES RISQUES POUVANT PORTER
ATTEINTE À LA SÉCURITÉ DES PERSONNES

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport,
l’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. 

Présence de points de contrôle n'ayant pu être vérifiés.
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Anomalies avérées selon les domaines suivants
Dans cette synthèse, une anomalie compensée par une mesure compensatoire correctement mise en œuvre n’est pas prise en compte.

£ 1) Appareil général de commande et de protection et son accessibilité

£ 2) Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre

£ 3) Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit

T 4) La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une douche ou une 
baignoire

£ 5) Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension – Protection mécanique des 
conducteurs

£ 6) Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage

Installations particulières

£ P1-P2) Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou inversement

£ P3) Piscine privée, ou bassin de fontaine

Informations complémentaires

T IC) Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité

ANOMALIES IDENTIFIÉES

DOMAINE /
N° ARTICLE(1)(2) Libellé et localisation (*) des anomalies / Mesures compensatoires (3) Photo

4 / B.5.3 a

Locaux contenant une baignoire ou une douche : la continuité électrique de la liaison 
équipotentielle supplémentaire, reliant les éléments conducteurs et les masses des matériels 
électriques, n’est pas satisfaisante (résistance > 2  ).
Localisation : 1er étage Salle de bains
Précision : Menuiserie Alu non reliée

4 / B.5.3.1
Mesure compensatoire (pour B.5.3 a) : Non mise en œuvre ou mise en œuvre incorrecte
Précision : Résistance d’isolement !  500 000  .

n Légende des renvois

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600 – Annexe B

(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C 16-600 – Annexe B

(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de 
sécurité ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n° d’article et le 
libellé de la mesure compensatoire sont indiqués au-dessous de l’anomalie concernée.

(*) Avertissement : la localisation des anomalies n’est pas exhaustive. Il est admis que l’opérateur de diagnostic ne procède à la localisation 
que d’une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs 
différentiels.

AGENDA Diagnostics vous éclaire sur les pathologies, avec des solutions à mettre en œuvre.
Obtenez plus d’informations en scannant le QR Code ci-contre ou en cliquant sur le lien suivant :
https://www.agendadiagnostics.fr/electricite-guide-des-pathologies.html
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INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

IC) SOCLES DE PRISE DE COURANT, DISPOSITIF À COURANT DIFFÉRENTIEL RÉSIDUEL À HAUTE SENSIBILITÉ

DOMAINE /
N° ARTICLE(1) Libellé des informations Photo

IC / B.11 a1
L’ensemble de l’installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute 
sensibilité <= 30 mA.

IC / B.11 b1 L’ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur.

IC / B.11 c1 L’ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm.

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme NF C 16-600 – Annexe B

AVERTISSEMENT PARTICULIER

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés

DOMAINE /
N° ARTICLE(1) Libellé des points de contrôle n’ayant pu être vérifiés Motifs

2 / B.3.3.2 a Présence d’un conducteur de terre Non trouvé.

2 / B.3.3.4 b
Section satisfaisante du conducteur de liaison 
équipotentielle principale

Conducteur(s) de liaison équipotentielle principale non 
trouvé(s).

2 / B.3.3.5 a1
En maison individuelle, présence d’un conducteur 
principal de protection

Non trouvé.

(1) Référence des numéros d’articles selon la norme NF C 16-600 – Annexe C

Pour les points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur 
électricien qualifié ou par un organisme d’inspection accrédité dans le domaine de l’électricité, ou, si l’installation électrique n’était pas 
alimentée, par un opérateur de diagnostic certifié lorsque l’installation sera alimentée.

Installations, parties d’installation ou spécificités non couvertes
Néant

Constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement
Néant

Autres types de constatation
Néant

CONCLUSION RELATIVE À L'ÉVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU
DEVOIR DE CONSEIL DE PROFESSIONNEL
L’installation intérieure d’électricité comportant une ou des anomalies, il est recommandé au propriétaire de les supprimer en consultant 
dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les dangers qu’elle(s) présente(nt).
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DATES DE VISITE ET D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉTAT
Visite effectuée le 18/10/2023 Durée de validité : 

Opérateur de diagnostic : Alain FAURE Vente : Trois ans, jusqu’au 18/10/2026

État rédigé à SAINT PIERRE, le 19/10/2023 Location : Six ans, jusqu’au 18/10/2029

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire.

EXPLICITATIONS DÉTAILLÉES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées

APPAREIL GÉNÉRAL DE COMMANDE ET DE PROTECTION

Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement permet d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité 
de la fourniture de l’alimentation électrique.

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque 
d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie, ou d’intervention sur l’installation électrique.

DISPOSITIF DE PROTECTION DIFFÉRENTIELLE À L’ORIGINE DE L’INSTALLATION

Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

PRISE DE TERRE ET INSTALLATION DE MISE À LA TERRE

Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en 
résulte. 

L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

DISPOSITIF DE PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITÉS

Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l’origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et 
câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits.

L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l’origine d’incendies.

LIAISON ÉQUIPOTENTIELLE DANS LES LOCAUX CONTENANT UNE BAIGNOIRE OU UNE DOUCHE

Elle permet d’éviter, lors d’un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.

Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation, 
voire d'une électrocution.

CONDITIONS PARTICULIÈRES DANS LES LOCAUX CONTENANT UNE BAIGNOIRE OU UNE DOUCHE

Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique à l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du 
fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

Signature de l’opérateur de diagnostic Cachet de l’entreprise

AGENDA DIAGNOSTICS REUNION ALAIN FAURE
43 Impasse des Inséparables, Bat D, Apt 46
Résidence Les Letchis, Ravine des Cabris
97432 SAINT PIERRE
Tél : 06 92 03 35 52
SIRET : 840 988 406 00012 – APE : 7120B
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MATÉRIELS ÉLECTRIQUES PRÉSENTANT DES RISQUES DE CONTACT DIRECT

Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes 
de connexion non placées dans une boite équipée d’un couvercle, matériels électriques cassés, etc.) présentent d’importants risques 
d’électrisation, voire d’électrocution.

MATÉRIELS ÉLECTRIQUES VÉTUSTES OU INADAPTÉS À L’USAGE

Ces matériels électriques, lorsqu’ils sont trop anciens, n’assurent pas une protection satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension 
ou ne possèdent plus un niveau d’isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à l’usage que l’on veut en faire, ils deviennent très 
dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d’électrisation, voire d’électrocution.

APPAREILS D’UTILISATION SITUÉS DANS DES PARTIES COMMUNES ET ALIMENTÉS DEPUIS LES PARTIES
PRIVATIVES

Lorsque l’installation électrique issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement, le contact d’une personne avec la masse 
d’un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d’électrisation, voire d’électrocution.

PISCINE PRIVÉE OU BASSIN DE FONTAINE

Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des équipements associés à la piscine ou bassin de fontaine permettent de limiter 
le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

Informations complémentaires

DISPOSITIF(S) DIFFÉRENTIEL(S) À HAUTE SENSIBILITÉ PROTÉGEANT TOUT OU PARTIE DE L'INSTALLATION
ÉLECTRIQUE

L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l’installation électrique ou du circuit concerné, dès l’apparition d'un courant de 
défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l’usure normale ou anormale des 
matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d’un matériel électrique) des mesures classiques 
de protection contre les risques d’électrisation, voire d’électrocution.

SOCLES DE PRISE DE COURANT DE TYPE À OBTURATEURS

L'objectif est d'éviter l’introduction, en particulier par un enfant, d’un objet dans une alvéole d’un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l’électrisation, voire l'électrocution.

SOCLES DE PRISE DE COURANT DE TYPE À PUITS (15 MM MINIMUM)

La présence d’un puits au niveau d’un socle de prise de courant évite le risque d’électrisation, voire d’électrocution, au moment de 
l’introduction des fiches mâles non isolées d’un cordon d’alimentation.

ANNEXES

Caractéristiques de l’installation

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Caractéristique Valeur

Distributeur d'électricité Enedis

L'installation est sous tension Oui

Type d'installation Monophasé

Année de l'installation > 15 ans

DISJONCTEUR DE BRANCHEMENT À PUISSANCE LIMITÉE

Caractéristique Valeur

Localisation Rez de chaussée R1

Calibre 15 / 45 A
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Caractéristique Valeur

Intensité de réglage 30 A

Différentiel 500 mA

PRISE DE TERRE

Caractéristique Valeur

Résistance 12  

Section du conducteur de terre Non vérifiable

Section du conducteur principal de protection Non vérifiable

Section du conducteur de liaison équipotentielle principale
Conducteur(s) de liaison équipotentielle principale non 

trouvé(s).

DISPOSITIF(S) DIFFÉRENTIEL(S)

Il s’agit des dispositifs différentiels autres que celui intégré au disjoncteur de branchement ou, le cas échéant, au disjoncteur général.

Quantité Type d’appareil Calibre de l’appareil Sensibilité du différentiel

3 Disjoncteur 40 A 30 mA

TABLEAU DE RÉPARTITION PRINCIPAL N°1

Caractéristique Valeur

Localisation Rez de chaussée R1

Section des conducteurs de la canalisation d’alimentation Cuivre 16 mm²

Quantité Type de protection Calibre de la protection Section des conducteurs

1 Disjoncteur 2 A 1,5 mm²

3 Disjoncteur 10 A 1,5 mm²

6 Disjoncteur 16 A 2,5 mm²

4 Disjoncteur 20 A 2,5 mm²

1 Disjoncteur 32 A 6 mm²

Plans et croquis
n Planche 1/2 : Rez de chaussée et étage

Légende

Compteur Coupure d’urgence

Prise de terre Tableau de répartition

Anomalie
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l’immeuble: 2 Chemin Cocos
Domaine des Chênes Maison N°14
97450 ST LOUISN° dossier: 23-10-18-3127

N° planche: 1/1 Version: 1 Type: Croquis
Origine du plan: Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau: 1er étage

Document sans échelle remis à titre indicatif

Dossier N° 23-10-18-3127 #E1 Mme YIGANZA ANNE JÉRÔME 8 / 9



ÉLECTRICITÉ

Dossier N° 23-10-18-3127 #E1 Mme YIGANZA ANNE JÉRÔME 9 / 9

Attestation d’assurance Certifications

Attestation d’indépendance

« Je soussigné Alain FAURE, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l’honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la Construction 
et de l’Habitation :

- Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ;

- Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 
permettant de mener à bien leur mission ;

- Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos interventions ;

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 
appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réaliser la présente mission, et notamment :

- N’accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la vente 
ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ;

- Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. »

Dossier N° 23-10-18-3127 #E1 Mme YIGANZA ANNE JÉRÔME 9 / 9



TERMITES

Dossier N° 23-10-18-3127 #T YIGANZA ANNE JÉRÔME 

Déclaration de la présence de termites 
Articles L126-4 et R126-2 du Code de la Construction et de l’Habitation 

Déclaration sur la commune de : 97450 ST LOUIS

IDENTIFICATION DU DECLARANT 

Nom : .........................................................................................  Prénom : ................................................................................................  

Qualité du déclarant (sur déclaration de l’intéressé) : 

£  Propriétaire £  Occupant (locataire) £  Autre :  ...............................................................................................  

DESIGNATION DE L’IMMEUBLE 

2 Chemin Cocos Domaine des Chênes Maison N°14 
97450 ST LOUIS

Références cadastrales : EM / 683

N° du (des) lot(s) : Sans objet

USAGE ET OCCUPATION (Renseignements facultatifs) 

£  Habitation £  Professionnel £  Mixte 

£  Commercial £  Agricole £  Autre :  ...............................................................................................  

Occupant des locaux :

£  Propriétaire £  Locataire £  Vide £  Autre :  ...............................................................................................  

LE SOUSSIGNE 

Déclare la présence d’indices d’infestation de termites dans l'immeuble désigné ci-dessus. 

L'identification a été effectuée par un « État du bâtiment relatif à la présence de termites » réalisé le 18/10/2023. 

Par : 
AGENDA DIAGNOSTICS REUNION ALAIN FAURE 
43 Impasse des Inséparables, Bat D, Apt 46  Résidence Les Letchis, Ravine des Cabris 
97432 SAINT PIERRE 
Tél : 06 92 03 35 52 – Fax :  
Mobile :  – alain.faure@agendadiagnostics.fr 

Fait à :  .......................................................................................  Le :  ........................................................................................................  

Signature : 

Pièces jointes : Copie de l’État du bâtiment relatif à la présence de termites 
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FACTURE n°23-10-18-3127 

 
 

 
 

 
 

L’utilisation de nos certifications et notre responsabilité ne sauraient être engagées qu’après règlement de la facture s’y rapportant. 

Demandeur :  Mr DESLORIEUX JEAN JACQUES   : Mandataire Judiciair 

Mode de règlement : Chèque à l'ordre de AGENDA DIAGNOSTICS REUNION ALAIN 
FAURE 22c Chemin Domen Alex 97424 Piton Saint Leu 
Échéance : A réception de facture – 18/10/2023 

Coordonnées bancaires : IBAN FR90 1144 9000 0101 2729 8001 D19 – BIC 
BDEIFRPPXXX 
N° TVA Intracommunautaire : FR80840988406 

Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement (professionnel uniquement) : 40 € 
Pénalités de retard (professionnel uniquement) : 3 fois le taux d'intérêt légal 
Aucun escompte prévu pour règlement anticipé. 

TOTAL HT : 211,98 € 

  

TOTAL NET HT : 211,98 € 

TVA à 8,5% : 18,02 € 

TOTAL TTC : 230,00 € 

CUMUL RÈGLEMENT(S) 0,00 € 

RESTE DÛ TTC : 230,00 € 

Observations : Intervention du 18/10/2023 par Alain FAURE 
 

Concerne : 

Dossier n° 23-10-18-3127 
Interv. du 18/10/2023 
Lieu de l'expertise :  
2 Chemin Cocos 
Domaine des Chênes Maison 
N°14 
97450 ST LOUIS 
Propriétaire(s) : 
MME  YIGANZA ANNE 
JÉRÔME 

 

 

Destinataire : 

 
MR DESLORIEUX JEAN JACQUES  
21 Boulevard de la République 
 
71100 CHALON SUR SAONE 
 

 

SAINT PIERRE, le 18/10/2023 

Désignation des prestations Qté PU HT Montant HT 

DIAGNOSTIC TERMITES  Maison Type F3 1 165,90 € 165,90 € 

ELECTRICITE Contrôle Installation Maison Type F3 ou inf. 1 129,03 € 129,03 € 

DIVERS REMISE 2 Diagnostics groupés 1 -82,95 € -82,95 € 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    


